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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Harcèlement scolaire dès l'école primaire
Question écrite n° 12582

Texte de la question

M. Thierry Frappé attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la persistance du harcèlement
scolaire dès l'école primaire. Selon les premiers résultats de l'enquête nationale « harcèlement » 2023 publiée
par la DEPP, 5 % des élèves du CE2 au CM2 déclarent être victimes de harcèlement. M. le député demande à
M. le ministre quelles mesures supplémentaires le Gouvernement entend mettre en œuvre pour renforcer la
prévention dès le premier degré, améliorer la détection et le traitement rapide des signalements et garantir un
accompagnement effectif des victimes et des familles. Il demande également quels objectifs chiffrés et quels
indicateurs de suivi seront retenus afin d'évaluer l'efficacité des actions engagées.
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